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Procès-Verbal  

Conseil d’établissement de l’École de l’Épervière 

Mercredi le 30 novembre à 18h30 

Local 313 du Pavillon Boréal  

 Représentants (parents) 

X Jolyane St-Pierre, représentante au comité parents 
 

X Hugo Girard, vice-président 

X Jessica Ruminski  X Geneviève Caron-Crofton, substitut au comité de parents 

X Marc Therrien-Gravel X Caroline Moreau 

 Parents substituts   

 Christina Laflamme  Angélique Dussault 

 Marie-Ève Demers-Olivier   

 Membres du personnel 

X Marie-Josée Pelletier, directrice X Audrey Lamontagne, enseignante 

X Marie-Claude Roy, enseignante X Jessica Fillion, stagiaire 

X Isabelle Têtu, responsable en service de garde X Martine Savard, secrétaire d’école 

X Valérie Lambert, orthopédagogue X  Geneviève Bourque, enseignante 

X Jade-Audrey Tardif-Ouellet, stagiaire   

 
 1.  Accueil et vérification du quorum. 

Madame Jolyane St-Pierre confirme qu’il y a quorum à 18 h 31 et la séance du conseil 
d’établissement débute. 

CE22-23-25 2.  Adoption du projet d’ordre du jour  

Madame Jolyane St-Pierre fait la lecture de l’ordre du jour.  

Il EST PROPOSÉ par madame Audrey Lamontagne, appuyé par monsieur Marc Therrien-
Gravel et résolu d’adopter l’ordre du jour. 

ADOPTÉ à l’unanimité 

CE22-23-26 3.  Adoption et suivi du procès-verbal du 26 octobre 2022  

Les suivis suivants sont effectués :  

Pratique confinement barricadé 

Il y aura une pratique avec le personnel seulement. Madame Marie-Josée Pelletier en profite 

pour informer les membres du départ du policier-école du secteur qui sera remplacé par 

l’Agent Pierre-Luc Bouillon. 
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Parents-secours 

Les élèves du préscolaire et de 1ère année ont reçu la visite de parents secours en novembre. 
Les affiches-fenêtre leur ont été présentées et expliquées. 

Question 

Pourquoi la chartre des vêtements des Mini-Guépards n’a pas été envoyée aux parents? 
Le fournisseur a été contacté à ce sujet cependant, nous l’avons reçu trop tard. 
 
Il EST PROPOSÉ par madame Geneviève Bourque, appuyé par madame Isabelle Têtu et 
résolu d’adopter le procès-verbal. 

ADOPTÉ à l’unanimité 

 4.  Formation des membres du CÉ 
 
Madame Marie-Josée Pelletier affiche à l’écran la fiche Le Saviez-vous #7 du MEQ afin 

d’effectuer un rappel sur les verbes faisant référence aux fonctions et pouvoirs du conseil 

d’établissement : 

• Adopter 

• Approuver 

• Informer 

• Consulter 
 

Mme Marie-Josée Pelletier rappelle au nouveau membre qui ont nommé verbalement avoir 

complété la formation obligatoire de le lui envoyer un écrit confirmant qu’ils ont bien suivi la 

dite formation obligatoire du MEQ. 

 5.  Informations de la direction 

 

  a. Agrandissement et cour d’école 

Le projet d’agrandissement est toujours en attente du MEQ. Nous suivons la situation de 
près. L’intention est de construire 8 classes pour éventuellement récupérer les élèves de 5e 
et 6e année. Pour ce qui est de la cour d’école, les réparations urgentes qui découlent de 
l’inspection de l’été dernier seront prises en charge par le Centre de services scolaire au 
printemps 2023. Un chargé de projet accompagne l’équipe à ce sujet. Concernant le projet 
d’embellissement de la cour d’école, le projet nécessite une réflexion plus approfondie et 
complexe qu’anticipé. Les rencontres préparatoires débuteront en janvier 2023 pour une 
présentation du dossier au MEQ à l’automne 2023 et potentiellement, des travaux faits au 
printemps 2024. Cela laissera aussi le temps de récolter les 10 000$ nécessaires pour 
obtenir le financement du MEQ. 
 

  b. Activités de Noël (programmation, Marché, denrées) 

La programmation sera envoyée via l’Info-parents d’ici la fin de la semaine. 
Faits saillants : 

• Nous recevrons les boîtes pour recueillir les denrées le 2 décembre et elles seront 
ramassées le 16 décembre par le Comité de bienfaisance. 

• Le Marché de Noël aura lieu le 14 décembre. 

• Le Dîner de Noël aura lieu le 15 décembre (remis au lendemain en cas de tempête). 
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  c. Suivi Mesure Aide aux parents 

Le suivi individualisé est débuté et offert à certaines familles au niveau de l’organisation 
familiale par les services d’une éducatrice spécialisée. Les familles sont choisies en fonction 
de l’impact fonctionnel qu’ont les difficultés vécues à la maison sur le vécu scolaire de l’élève. 

 
  d. Projet éducatif 

Nous débutons cette semaine le travail d’analyse de l’environnement externe et interne de 

l’école qui sont préalables à la rédaction du Projet éducatif. 

 6  Points pour adoption 

  a. Hockey  

i. Campagne de Fromage Bergeron 

Nous ne procéderons pas en décembre vu le financement de Bon départ. Nous sommes 

sensibles au fait que les familles vivent de la pression financière avec l’inflation actuellement. 

Nous avons choisi de charger le deuxième versement au lieu de demander aux gens 

d’amasser de l’argent. 

 
CE22-23-27  b. Budget 2022-2023 

Le document relatif au budget annuel et prévisionnel est présenté aux membres. Madame 
Marie-Josée Pelletier fait la présentation de chaque structure d’activités et donne des 
explications sur chacun d’eux. 
 
Il EST PROPOSÉ par madame Geneviève Caron-Crofton, appuyé par monsieur Marc 
Therrien-Gravel et résolu d’approuver le budget annuel et prévisionnel tel que présenté. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
CE22-23-28  c. Photo scolaire : choix du fournisseur 2023-24 

Les membres sont déçus de la qualité des photos et du délai de livraison. Les photos n’ont 
pas encore été reçues. De plus, plusieurs problématiques avec les codes de commande ont 
été rencontrées. 

Les membres s’accordent pour faire un changement de fournisseurs. Madame Jolyane St-
Pierre est déléguée afin d’effectuer au nouveau choix de fournisseurs. Les membres 
souhaitent également signifier leur mécontentement auprès de la compagnie de photos. 

Il EST PROPOSÉ par madame Audrey Lamontagne, appuyé par madame Caroline 
Moreau et résolu d’approuver le changement de fournisseur de photo. 

ADOPTÉ à l’unanimité 

  d. Horaire de distribution des agrumes 7 décembre 2022 

Madame Marie-Josée Pelletier souhaite monter une équipe de 6 à 8 bénévoles pour la 

remise des commandes. Le nom des personnes intéressées est noté. 

Commentaire 

Afin de simplifier la remise des commandes, les parents pourraient se rendre au gymnase 

du Pavillon des prés. Cela devient possible en contexte post-COVID. 
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CE22-23-29  e. Consultation des élèves 2022-23 

Madame Marie-Josée Pelletier suggère d’effectuer la consultation des élèves sous le thème 

de « Ta cour de rêve ». Le questionnaire SEVEQ pour le Climat scolaire sera aussi 

administré en avril-mai 2023. 

 

Il EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Roy, appuyé par madame Geneviève 
Bourque et résolu d’adopter le thème de « ta cour de rêve » pour la consultation des élèves 
2022-23 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 7.  Points pour approbation 

CE22-23-30  a. Sorties scolaires  

i. Cyclo-forme et film à Beaurivage 

 

Il EST PROPOSÉ par madame Caroline Moreau, appuyé par madame Audrey 
Lamontagne et résolu d’adopter l’atelier Cyclo-forme et la sortie à pied vers Beaurivage 
proposés. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 8.  Rapport du Comité de parents  

 
Le document nommé « Faits saillants » relatif à la rencontre du comité de parents ne sera 
plus produit par le comité. 

Madame Jolyane St-Pierre informe les membres du manque de parents pour le comité 
EHDAA, 17 postes sont encore vacants. 

 

Autres points discutés : 

✓ Le mandat du comité a été discuté.  

✓ Développement compétences numériques : un outil sera de formation sera 
confectionné pour outiller les parents. 

✓ Un nouveau Forum – Mobilisation pour l’intimidation. 

 

 9.  Courriers et informations diverses  
Aucun. 

 10  Coups de cœur  
 
- Enseignante de 3e et 4e année qui anime sa classe en se déguisant; 
- Mozoom : un élève dit s’être servi du vidéo pour gérer un conflit 
- Notifications Mozaik : notre école encourage les comportements positifs. 4 notes 

positives pour 1 négative. 
- Retour des rencontres de parents pour les bulletins en présentiel. 

 
 11  Période de questions  

Aucune question 

 12  Varia  
Aucun. 
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CE20-23-31 13  Levée de l’assemblée  
 
Il est PROPOSÉ par madame Caroline Moreau et APPUYÉ par madame Marc Therrien-
Gravel de lever l’assemblée à 20 h 10. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

Jolyane St-Pierre, présidente         Marie-Josée Pelletier, directrice 

 

 


